
de la dite ivière à 'Onest, aux rives du Missisippi;
et an Nord aux bomns Méridinm" du pars con-
cédé aux me hds dAnleterré quift fa traite
à la Baie de Iudson;' ans qe tbus les tenitoires,

isies et pais qui out depuis le d7iième jour de Fé-
vriermilset cent srte fitpriedu Gou-
vernemerit dTesoment, et il1 on% a
ces présentes durant plasr de sa Majesté, an-
nexés et rendus parties et portions de la'Prince
de Québec, ennue ele à été rigée et établiep
la dite Proraamatian Royae da sept Octobre l
sedt cent OOanbrern

Acondition tàUteGeS rien de ce qu iest
coenp en cëci, conernant les limites de la pro-
vince de Quéþee, ne déragema enancune iaço les
bornes d'aucune autre colonie.

RL Pourva ausi, etil est établi goe rien de ce
qui est contenu dans tet Acte ne s'étendram ou s'en-
tendra s'étendre à aumuler, changer ou altérer au-
cens droits, titres ou pessmrésulta s de ge-
ques con Sactes de ession, ou d'autres que
ce soit, d'aucunes terres as la dite province, on
provcsjoignateetquelesdtstitresresteront
en force, et auront le même effecmme sicet Acte
-neut jamais été faiL

I. Et comme les rfits par la dite
SProchamation enégard au de
"la dite province de ae si quelespouvoirs

a' et autorités donnes au goveneret autres offi-
"tiers cidis en la dite pvme par rncessions

" ou commsiosdonnêes en enséarence d'icenx,
ont par Pexpérienc, été trouvés éav
z Pétat et aux n dela diteprovmee

"le nombre de ses abitas mt la eenquête

plus de soixan mile pquipro-
fessoieit la Religion de PEgise de Rome, et qui
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